


4. FAUSSES ALARMES DELIBEREES

Toute personne qui declenche intentionnellement une fausse alarme peut etre passible 

de poursuites judiciaires en vertu des lois provinciales en vigueur, incluant le Code 

criminel du Canada et toute autre legislation pertinente. 

5. ABROGATION DES ARRETES PRECEDENTS

Les dispositions relatives aux fausses alarmes contenues dans les arretes suivants sont 

abrogees: 

Partie II, !'article 8 de l'arrete no 24-2005 de l'ancienne municipalite de Beresford intitule 

"Arrete de la Ville de Beresford sur la paix et le bon ordre" ; 

Partie II, article 8 de l'arrete no 51-03-2004 de l'ancienne municipalite de Petit-Rocher 

intitule "Arrete municipal du Village de Petit-Rocher sur la paix et le bon ordre"; 

Partie II, article 8 de l'arrete no 26-02-2004 de l'ancienne municipalite de Pointe-Verte 

intitule "Arrete municipal du Village de Pointe-Verte sur la paix et le bon ordre"; 

Partie II, article 7 de l'arrete no 31-01-2004 de l'ancienne municipalite de Nigadoo 

intitule "Arrete municipal du Village de Nigadoo sur la paix et le bon ordre". 

ENTREE EN VIGUEUR 

Le present arrete entre en vigueur conformement a la Loi sur les municipalites une fois 

qu'il aura ete adopte en bonne et due forme par le conseil municipal. 

Premiere lecture, par titre, Le 3 juin 2025 

Deuxieme lecture, par titre, Le 17 juin 2025 

Troisieme lecture et promulgation, par titre, Le 17 juin 2025 

Cet arrete fut adopte conformement aux articles 70 (l)c et 15 (3) de la Loi sur la 

gouvernance locale. 
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